
 

 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal  
du 08 septembre 2014 à 18h00 

Membres présents : Jacques GUELTON, Denis MALLET, Françoise POBEL, Michel SOLER, Philip BANNISTER, Dehiba BILHAC, Lysette 
DELGADO, Guy DESALASE, Cédric GABRIEL, Marylise MALAFOSSE, Philippe TRINQUIER. 
 
 Points abordés : 
 

 Adoption du PV du CM de la réunion précédente. 
 

 Point sur les forages : Estabel 2011 RAS nous permet un approvisionnement en eau non potable très correct, couvrant à la fois les 
besoins de la population et de la coopérative. Sur le forage Estabel 2014, le foreur est arrivé non sans difficultés à 120 m ; mais ce faisant 
il a pollué l’Estabel 2011, ce qui a généré l’obligation de nouvelles coupures. Il faut maintenant descendre la caméra ; nous attendons les 
décisions des techniciens responsables du chantier pour décider de la poursuite des travaux. La distribution d’eau potable en bouteille 
continue, même si la demande est moins forte. 
 

 Modifications du règlement de distribution de l’eau : les modifications proposées sont approuvées à l’unanimité. Les employés 
municipaux poursuivent la campagne de plombage des compteurs des particuliers. 

 
 Modifications des tarifs de l’eau : après discussion sur la nécessité de revoir  les bases et les paramètres d’une éventuelle modification 

des tranches et une nouvelle tarification sont  proposées comme suit :  
 l’abonnement reste à 70 € .  
 1

ère
 tranche de 0 à 100 m3      : 0,60 €  

 2
ème

 tranche de 101 à 200 m3 : 0,90 € 
 3

ème
 tranche de + de 200 m3   : 1,10 €.  

Ces nouvelles normes seront applicables au 1
er
 janvier 2015.  

Les propositions sont approuvées à la majorité (10 voix pour, une abstention) 
 

 La rentrée des classes / Le périscolaire : 37 enfants dénombrés le jour de la rentrée. Professeurs titulaires du poste de retour. ATSEMs 
au poste. A prévoir achat d’un ordinateur destiné à la gestion de la direction de l’école. RAS par ailleurs. Les activités périscolaires 
débuteront le 22 septembre ; les bénévoles sont dans l’ensemble prêts ; nous sommes toujours en attente des propositions de la 
Communauté de Communes, que nous relancerons si rien n’arrive dans les délais. 

 
 La Communauté de Communes : la situation n’a pas évolué concernant la vice-présidence de Denis Mallet. En attente sur ce sujet des 

décisions du prochain Conseil Communautaire. Concernant les prochaines Journées communautaires du Patrimoine (19, 20 et 21 
septembre prochains) organisées à Cabrières : représentation théâtrale, il est décidé de procéder à la distribution des 2x75 billets par 
tirage au sort si nécessaire, les gens intéressés seront invités à se manifester dans les meilleurs délais, le nettoyage du terrain de foot et 
des abords est commandé ; mesures à prendre pour sécurité du stationnement et de la circulation (intervention de la police rurale 
demandée), le débit de boisson, les toilettes (points à aborder dans la dernière réunion avec les organisateurs) ; promenades en 
calèches, il est décidé de proposer de réserver une promenade aux Cheveux Blancs ; Le Foyer Rural proposera un réconfort du 
marcheur au sommet de Vissou (uniquement le samedi 20) et prendra en charge le reportage photo et vidéo de ces trois journées ; la 
visite privée de Pioch Farrus est reportée (indisponibilité des guides compétents). 

 
 Le syndicat Mixte Salagou-Mourèze : nous avons présenté devant le Bureau du Syndicat Mixte la candidature de Cabrières à 

l’adhésion au projet de Grand Site ; on ne peut pas dire que l’accueil ait été très enthousiaste ; nous attendons la délibération finale. 
 

 Le parvis de la Mairie: l’entreprise TPSO a terminé mais le chantier n’est pas encore livré. En cours ou encore à déterminer les 
interventions de peinture, d’horlogerie, de ferronnerie, de plomberie, de menuiserie, de mobilier urbain… 

 
 Les équipements techniques: un devis a été sollicité pour équiper nos services techniques d’un désherbeur thermique ; en attente. 

 
 Divers :  

 
 la piste DFCI du Pic de Vissou va être remise en état (septembre, deux mois de travaux) ; préparation du nouveau numéro du 

Cabrièrois : urgence à remettre les informations ; plan succinct du village : une entreprise propose de le fournir gratuitement, 
approbation à l’unanimité. 

 suite à la demande de Mr RADIGALES concernant une révision de sa facture d’eau de son compteur jardin, le CM décide à 
l’unanimité de ne pas donner satisfaction.  

 
 Délibérations : 

 
 Le montant de réversion à la Commune de la TCCFE par Hérault énergie a été approuvé à l’unanimité. 

 
Prochain Conseil Municipal le lundi 6 octobre à 18h. 
 
Fin de la séance : 21h00 
 

Le secrétaire de séance       Le Maire 
    Denis MALLET              Jacques GUELTON 

 


